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l, Dans sa résolution 33/24 du 29 novembre 1978, l'Assemblée générale a, 
entre ctutres chsnositions réaffirmé la lér-itirrJ.ité de la lutte des ueuples 
nour l' inrlénenclance l' intér-ri té territoriale, 1 'uni tP nationale et la 
libération de la domination coloniale et étranr,ère et de l'occunation 
étranc;(:re par tous les moyens en leur pouvoir~ y compris la lutte armée; declare 
à nouveau que la pratique consistant à utiliser des mercenaires contre les 
mouvements de liberation nationale et les Etats souverains est un acte criminel 
et que les mercenaires eux-mê1:1es sont des criminels et demandé aux e;ouvernements 
de tous les pays d'adopter des lois déclarant delits punissables le recrutement, 
le financement~ l'instruction et le transit de rr1ercenaires sur leur territoire et 
interdisant ù leurs ressortissants de s'ene;ager comme mercenaires, et de faire 
rapport à ce sujet au Secrétaire général; exprimé de nouveau sa satisfaction 
de 1' aide mcttêrielle et autre que les l'euples assujettis 8" des régimes coloniaux 
et étrangers continuent de recevoir de gouvernements, d'organismes des Nations Unies 
et d'organisations intergouvernementales et demandé que cette aide soit augmentée 
au maximum; demandé en outre que toutes les formes d'aide, apportée par tous les 
Etats, les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et les organisations non gouvernementales aux victi!nes du racisme, 
de la discrimination raciale et de l'apartheid, par l'intermédiaire de leurs 
mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, 
soient augmentées au maximum; décidé d'examiner cette question à nouveau lors 
de sa trente-cinquième session, sur la base des rapports que les gouvernements, 
les organismes des Nations Unies ainsi que les organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales ont été priés de soumettre au sujet du renforcement de 
l'aide à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux assujettis à la domination 
et à l'emprise étrangères. 

2. Le présent rapport contient le résumé des réponses reçues au 15 août 1980 de 
gouvernements (sect. II) et celui des réponses d'organisations non gouvernementales 
(sect. III) sur les mesures prises en application de la résolution susmentionnée. 
Toute réponse supplémentaire sera publiée comme additif au présent document. 

3. On trouvera dans le rapport du Secrétaire général établi en application de 
la résolution 34/42 de l'Assemblée générale, en date du 21 novembre 1979 
(A/35/178 et Add.l à 3), des renseignements sur les mesures prises par les 
institutions spécialisées et les organisations intergouvernementales. 

1 . .. 
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II. RESUME DES REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS 

ALGERIE 

LOriginal françai'i) 

[27 juin 198Q7 

1. Le mercenariat est sans conteste un des moyens considérables déployés par 
l'impérialisme en vue de déséquilibrer les Etats du tiers monde) les soumettre à ses 
intérêts voire à sa stratégie. 

2. Pays du tiers monde, l'Algérie qui a adhéré à la convention de l'OUA sur le 
mercenariat en Afrique : 

a) Est solidaire de tous les peuples d'Asie, d'Afrique et d 1Amérique latine, 
pour leur libération politique, la consolidation de leur indépendance et leur 
développement économique et social; 

b) Condamne sous toutes ses formes l'utilisation de mercenalres contre les 
mouvements de libération nationale et les Etats souverains; 

c) Ne ménage aucun effort pour aider concrètement ceux qui combattent pour 
leur liberté; 

d) Dénonce toute pratique consistant à utiliser des mercenaires contre les 
mouvements de libération nationale et des Etats souverains: 

e) Considère que toute personne physique ou morale qui commet le crime de 
mercenariat, commet le crime contre la paix et la sécurité dans le monde et est punie 
comme tel. 

3. Dans son article 76, le Code pénal stipule : 

11 Est puni d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 3 000 à 
30 000 DA ~uiconaue, en temps de paix, enrôle des soldats pour le compte d'une 

:)puissance êtrane;ère en territoire algérien." 

La Commission nationale chargée de la refonte de ce code considérant que le 
recrutement, le financement, l'instruction et le transit de mercenaires sont des 
délits criminels punissables, a proposé aux instances supérieures de la nation, la 
modification de l'article 76 en doublant les peines prévues et en y ajoutant la 
notion du mercenariat. 
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Lüriginal anglai!l_/ 

L4 juillet 198Q/ 

Le Gouvernement australien prie de se reporter à sa réponse du 15 mai 1979 
èans laquelle figurent des renseignements communiqués en application de la 
résolution 33/24 de l'Assemblée ~énérale (A/34/367, p. 3). 

CHILI 

espagnol] 

[:h juin 198Q/ 

1. Concernant le fait que l'utilisation de mercenaires contre 
les mouvements de libération nationale et les Etats souverains 
constitue un délit 

L En signant les Conventions de Genève du 12 août 1949 et en déposant ulté
rieurement les instruments de ratification desdites conventions dans le ville de 
Berne, en 1950, le Chili a décidé d'unir ses intérêts à ceux de la communauté inter
nationale organisée afin de mettre à jour les anciennes lois de la 8Uerre. 

2, Continuant dans ce sens, il a 0 le 12 décembre 1977, signé les deux Protocoles 
additionnels aux Conventions de Genève de 1949. Ces deux derniers instruments sont 
actuellement examinés par les organes compétents en vue de faire ultérieurement 
l'objet des formalités de ratification par le ~ouvernement. 

3. L'article 47 rlu Protocole I est la disposition qui vise à limiter le rôle inter
national du mercenaire. 

4. Le Chili a fait connaître sa position qui est de frapper de discrédit le rôle 
du mercenaire; il s'est déclaré opposé à ce qu'un statut légitime de combattant dans 
un conflit armé lui soit attribué. La conception juridique sur laquelle repose cette 
position est de ce fait conforme aux décisions de l'Assemblée générale et c'est pour 
cette raison que le Chili a voté en leur faveur. 

5. Quoi quvil en soit, la législation nationale et internationale relative au rôle 
des mercenaires est des plus complexes" Le Chili a fait savoir que le recours aux 
services de mercenaires, quelles que soient les forces qu'ils combattent - non 
seulement les mouvements de libération nationale ou les Etats souverains - est un 
acte condamnable du point de vue juridique et éthique. 

6. D'un autre côté, la législation internationale concernant les groupes de 
"volontaires" qui participent à des actions militaires - entités qui, souvent, sont 
confondues avec les mercenaires - devra faire l'objet d'une étude approfondie. 

/ ... 
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7. En ce ~ui concerne les textes législatifs chiliens en la matière, on peut dire 
~u'ils sont peu abondants. Il n'existe ~u'un petit nombre de dispositions isolées 
prévoyant des sanctions contre les individus d'origine étrangère ~ui attentent contre 
l'Etat ou sa sécurité. L'article 306 du Code de droit international privé, 
promulgué et publié en 1934, connu sous le nom de Code Bustamante, dispose ce ~ui 
suit : 

,7 "Tout ressortissimt d'un Etat contractant ou tout étranger domicilié 
sur son territoire, ~ui commet à l'étranser un délit contre l'indépendance 
de cet Etat, est soumis aux lois pénales dudit Etat contractant. 11 

8. D'un autre côté, l'article 8 de la loi No 17798 de 1972, relative au contrôle 
des armes, contient la disposition suivante 

"Quiconque organise, finance, é~uipe, aide, instruit des milices prlvees, 
groupes de combat ou bandes organisées militairement, équipés de certains 
des articles d'armement visés à l'article 3), en fait partie ou en encourage 
ou favorise la création et le fonctionnement, est passible d'une peine de 
récll:usion correctionnelle rr.oyenne ou maximale. 17 

9. L'article 106 du Code ~énal contient une disposition de vaste portée ainsi 
libellée 

11Q,uiconque, sur le terri toi re de la Républi~ue, conspire contre sa 
sécurité extérieure, incitant une puissance étrangère à déclarer la guerre 
au Chili, est passible d'une peine de réclusion criminelle maximale ou de 
la peine de mort. S'il a participé aux hostilités, il sera condamné à mort. 1

: 

10. Bien ~u'il ne soit pas directement en rapport avec la ~uestion à l'étude, il 
conviendrait toutefois de citer en dernier lieu l'article premier de la loi No 5478 
de 1934 ~ui dispose ce ~ui suit : 

'Tout Chilien ~ui, sur le territoire national ou à l'étranser, participe 
à des actions militaires pour le compte d 1 un Etat étranger ensagé dans une 
guerre dans la~uelle le Chili s'est déclaré neutre, est passible des peines 
d'assignation à résidence correctionnelle pour une durée moyenne et d'incapa
cité à perpétuité pour l'exercice de charges et de fonctions publi~ues." 

2. Concernant le renforcement de l'aide aux territoires et aux 
peuples coloniaux assujettis à la domination et à l'emprise 
étrangères 

ll. Au sujet de la décision de l'Assemblée générale de poursuivre à sa 
trente-cin~uième session l'examen de la ~uestion du renforcement de l'aide aux 
territoires et aux peuples coloniaux assujettis à la domination et à l'emprise 
étrangères, le Gouvernement chilien souligne ~u'il a toujours eu une attitude 
favorable et active en la matière, d'autant plus ~ue, à la suite de l'approbation de 
la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 sur l'octroi de l'indépendance aux 
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pays et aux peuples coloniaux, notre pays a été élu membre du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de ladite déclaration. En 
outre, le Chili a toujours agi de manlere à ne pas faire obstacle à l'application 
du principe de non~ingérence dans les affaires internes des Etats et de la libre 
détermination des peuples. 

12. En effet, peu de temps après l'approbation de la résolution en question, la 
délégation chilienne s'est mise en devoir de préciser son opinion en la matière. 
A la dix-huitième session de l'Assemblée générale, le Chili a souligné ce qui suit 

'
1Hous devons toujours avoir pour objectif - et ceci doit être souligné 

en raison de son importance -l'indépendance pour les peuples et l'élimination 
de toutes les colonies, avec les abus, la pauvreté et l~exploitation éco
nomique éhontée qui les accompagnent. Les peuples qui ne jouissent pas encore 
des avantages de la liberté, du progrès et de la civilisation doivent accéder 
à l'indépendance. t1ais celle-ci doit servir de point de départ à l'amélio
ration des conditions de vie des peuples assujettis" C'est là un fait que 
nous ne devons pas oublier." 

13. Le représentant du Chili a ensuite ajouté : ';Pour ces raisons, ma délégation 
estime que, si notre but doit être l'application la plus large et la plus stricte 
de la résolution 1514, il nous faut toutefois comprendre qu'il ne saurait toujours 
être atteint au moyen de l'autonomie absolue. En effet, dans le cas de certains 
petits territoires, la meilleure solution à apporter à leurs problèmes pourrait 
être l'accès à l'autonomie par la libre association ou par l'intégration à un Etat 
indépendant, prévues au principe VI de la résolution 1514 (XV). Quoi qu'il en soit, 
il doit être parfaitement clair que toute décision de cette nature doit être 
adoptée en fonction de la volonté expresse des peuples de ces territoireson 

14" Se référant hUX pays africains, le Ministre des relations extérieures du Chili 
s'est exprimé dans les termes ci-après au cours d'une séance plénière à la dernière 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies : 1'C' est pour cette raison que 
nous nous élevons contre toute intervention armée dans ce continent et proclamons 
le droit inaliénable de ses peuples d'être les artisans de leur propre destin, Nous 
ne pouvons, pour la même raison, garder le silence devant la situation de conflit 
en Afrique australe. Nous observons avec intérêt certaines des initiatives en cours 
de réalisation, essentiellement en Rhodésie et en Namibie, et renouvelons notre appui 
à la décolonisation et à l'autodétermination des peuples ainsi que notre rejet de 
toute forme de discrimination, 11 

10 0. 
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CHYPRE 

Loriginal anglaiE_/ 

[12 mars l98Qï 

Le Gouvernement de la République de Chypre i'ait savoir au Secrétaire général 
que le recrutement 0 le financement et l'instruction de mercenaires sont des délits 
passibles des sanctions prévues à l 7 article 55 du Code pénal chypriote 

CUBA 

[Üri?inal espa,çcno_h/ 

Li3 août l98Q/ 

l. Conformément à la position qu 1 il n'a cessé de défendre sur le plan international, 
le Gouvernement de la République de Cuba a prévu dans son Code pénal, en vertu de la 
loi No 21 de 1979, les dispositivns ci~après, qui figurent à l'article 127 de la 
dixième section, livre II, partie spéciale, titre I, chapitre III : 

"Quiconque, en vue d obtenir le versement d'un salaire ou de tout autre 
type de rétribution matérielle, s'incorpore à des formations militaires 
composées entièrement ou partiellement d'individus non ressortissants de l'Etat 
dans le territoire duquel il se propose de servir, est passible d'une peine de 
10 à 20 ans de privation de liberté ou de la peine de mort. 

Est passible des mêmes peines quiconque participe, seul ou avec autrui, à 
une autre action visant directement ou indirectement à atteindre l'objectif 
mentionné dans le paragraphe ci-~dessus. ,,, 

2. Notre pays entend que l'interdiction légale du mercenariat doit avoir en outre 
et par essence un caractère universel, en raison de sa nature propre, qui est celle 
d'un délit international. 

EL SALVADOR 

Loriginal espagno~/ 

Lio juin 198_9_7 

Aucune disposition législative n'a encore été adoptée au Salvador concernant 
spécifiquement les mercenaires; toutefois, restent en vigueur les dispositions légale 
qui pourraient viser les activités des mercenaires et au sujet desquelles le 
Ministère des affaires étrangères vous a communiqué des renseignements dans sa 
note llo 9149 datée du 19 juin 1979. 
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Loriginal anglai_ê_/ 

L6 juin l9S.Q_/ 

Le Gouvernement anéricain a transmis le texte intégral r1es articles 956, 
958~ 959 et 960 du chapitre 18 du Code des ~tats-Unis 1/. Aux ter~es de ces 
articles~ est consiùêré corrn;1e un Clit punissable le f-;;;::it nour toute ~oersonne 
résidant aux Etats-Unis d.e s' enp;ar':er au service d'une puissance, d'une entité 
ou d'un peuple étrangers q_uels q_u'ils soient, ou de recruter une autre personne 
à cette fin. Le fait d'accepter ou d 1 accomplir une mission corm!landée par 
l'étranger et d'organiser une exD~dition militaire à Dartir des Etats-Unis est 
~~alenent interdit. 

GUIJTEE 

Lüric;inal 

LÎ2 mai 19r'1rj} 

l. Pour le Gouvernement de la RêDubliq_ue populaire revolutionnaire de Guinée, 
L~ plus gnwe violation des droits de l'homme est d'empêcher un peuple d'accéder 
à l'indépendance véritable et d'instaurer une discrimination raciale ou toute 
autre pratiq_ue arbitraire dans un 1-:~ays et entre les nations. 

2. Le Gouvernement c;uinêen a toujours condamné de façon systématique le 
colonialisme dont le peuple guinéen a souffert des décennies et continue de le 
combattre partout où il existe. 

3. Le Gouvernement ,n:uin8en considère l'apartheid col'lme une forEle de colonialisme 
et a toujours invité la con1munauté internationale 2 lutter contre ce s;rstème inique. 

que le recours aux 4. Le Gouvernement guinéen condamne le mercenariat parce 
mercenaires est une démarche essentiellenent anachronic1ue 
à la politique colonialiste de l3, canonnière. 

de par sa nature identique 

5. Le Gouvernement guinéen interdit à tous ses citoyens de se faire engager 
dans des actions de violation de la souveraineté d'un pays soit par voie de 
guerre soit par voie subversive. 

HAITI 

LÜrif',inal 

[8 avril 193Q/ 

l. Le Gouvernement de la Rêpublio'J.e d'Haïti appuie totalernent la déclaration 
réprouvant la pratique de l'utilisation des mercenaires contre les mouvements de 
libération nationale et les Etats souverains. 

2. Le Gouvernement haïtien répond positivement à la proposition de l'Assemblée 
d'ado:r_:Jter des lois déclarant délits nunissables le recrutement, le financement, 
l'instruction et le transit de mercenaires sur le territoire haïtien et interdisant 
aux Haïtiens de s'engager comme mercenaires. Une fois ces lois adoptées~ rapport en 
sera fait au Secretaire général. 

!1 Ce texte peut être consulté dans les archives du Secrétariat. 1 . .. 



A/35/146 
Français 
Page 10 

1. Le Gouvernement 
tendant a mettre fin 
le sait~ n'ont qu'un 

MALI 

LÜric;inal françai..§_/ 

L8 avril l98.Q/ 

du Bali attache une grande importance à toute démarche 
?; l'activité criminelle des mercenaires oui, comme chacun 
seul but : la neo-colonüüis:ltion de 1 'j,fria_ue. 

2. Les instances compétentes de notre pays vont être saisies en vue d'insérer 
dans notre lêrisle,tic r. nationale des dispositions déclarant délits punissables 
le recrutement, le financement, l'instruction et le transit des mercenaires 
sur notre territoire et interdisant à nos ressortissants de s'engager comrne 
mercenaires. Le l1ali ne ménagera aucun effort pour que se réalise une véritable 
harmonisation des lois des différents Etats concernés ~our mettre fin au fléau 
du mercenariat. 

3. L'insertion dans l'arsenal juridique de chacun des pays concernés des 
dispositions tendant à réprimer le mercenariat, pour être efficace, devrait 
s'accompagner d'un renforcement de l'aide à fournir aux territoires et aux 
peuples coloniaux assujettis à la domination et à l'emprise étranr,ères. 

4. La né ces si té s' Ü1pose de redéfinir de façon plus claire et plus rlobale la 
notion d'aide. Au demeur::mt, quels objectifs visent les nercenaires si ce n'est la 
destabilisation de tout le continent africain et son naintien dans un état de dorc1i
n::1tion perpétuelle. J\utrenent dit, c'est le prolllène de la sêcuri té de l'Afrique 
qui se trouve posé. Or, nous savons être abordés sous divers ancles, tant nilitaire 
qu'écononique. Car, n'oublions pas que le developpenent et 1::1 sécurité sont deux 
concepts intinenent liés, cor.ne le souli[ne d 1 ailleurs de nanière très pertinente 
1' article 16 de la Charte des droits et devoirs éconor,üques des ::::;tats qui dispose 
"Tous les Etats ont le droit et le devoir, indi viduellePent et collecti venent, 
d' élininer le colonialisne, l' a:.'artheid, la discrir1ination raciale, le 
néo-colonialisr::e et toutes les fornes d'acres sion, d'occupation et de donination 
étranc;ères, et leurs conséquences êcononiques et sociales~ ce qui est un préalable 
du developpeElent." Cela dit, nous estinons qu'un renforcement de l'aide sur le 
plan Hatêriel, diplonatique et poli tique 8. tous les Etats africains souverains 
et plus po.rticulièrer1ent 8-UX territoires et nw= peuples coloniaux, leur pernettrait 
de mieux faire face aux manoeuvres crirn.inelles et néo-colonialistes des mercenaires. 

5. Concernant les mesures concrètes prises par le Mali, il est rappelé que, 
pendant l'année internationale de lutte contre l'apartheid, des manifestations 
ont été organisées par le Comité national anti-apartheid malien. Ces manifestations 
organisées sur l'ensemble du territoire national ont permis d'atteindre deux 
objectifs immédiats : 

a) Une plus grande prise de conscience de l'opinion publique par une 
éducation grâce à une information concrète des masses populaires; 

b) Les recettes provenant des diverses manifestations ont été versées au 
Comité de libération de l'ONU pour les mouvements de libération nationale. Ainsi, 
une participation concrète et surtout directe des populations vient s'ajouter 
à la contribution étatique. 

1- - -
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6. En ùehors de cette action ponctuelle, le r1ali s'acquitte, dans la mesure 
de ses ~ossibilités, de ses contributions en faveur des mouvements de libération 
nationale. 

'7. Enfin, sur le plan international, nous avons profité de toutes les occaslons 
pour condamner fermc:Nent le mercenariat et toutes les formes de domination 
etr<",D.(3ère. 

!''lEXIQUE 

LÜriginal espagnol/ 

125 juin 198Q/ 

1. Les autorit2s mexicaines compétentes procèdent actuellement à des 
consultations auprès des divers servlces administratifs directement intéressés 
à cette question et font savoir que leur r8sultat dependra de l'etude des textes 
legislatifs correspondants. 

2. Elles font ér;alement savoir que, au cccs où cette question ne sero,it pas 
entièrement couverte par la législation en vi13ueur, les dispositions approprlees 
seraient prises en vue de soumettre au Président de la Republique un avant-projet 
de loi en la matière. 

1 . .. 
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NORVEGF 

LÜriginal anglai':}] 

L4 juin l98.Q_/ 

l, En vertu de la loi du 19 mars 1937, Nol, le Gouvernement norvégien est 
habilité à interdire à toute personne résidant en Norvège de s'engar,er au service de 
l'étranger ou de se rendre à l'étranger pour y participer à des actes de guerre, En 
outre, aux termes du paragraphe 133 du Code pénal, le recrutement de personnel aux 
fins de participation à des actes de guerre à l'étranger est interdit" 

2. Il ressort du projet de loi dont est issue la loi du 19 mars 1937 que les dispo
sitions de ladite loi s'appliquent non seulement au recrutement de personnel par les 
autorités militaires d'un pays étranger, mais aussi par les mouvements insurrec
tionnLls' lt::S ffinU'{(c; .2;"tS cl<: .L: ~·/rr;.~ ion, etc. 

3, Le Gouvernement norvé~ien estime que les dispositions légales actuellement en 
vigueur en Norvège interdisent de façon efficace le recrutement de mercenaires comme 
le demande la résolution 34/41~ de 1 1 Assemblée générale. 

QATAR 

Lüriginal arabf}_/ 

Li8 juillet l98Q/ 

1. Comme le stipule l'article 5 e) de la Constitution du Qatar, l'Etat a fait siens 
les principes de la Charte des Nations Unies touchant le droit des peuples à l'auto
détermination. En outre, le Qatar est un pays pacifique, qui croit en la nécessité 
de cn,"éLuir. dans les faits les buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
qui remplit avec empressement ses engagements internationaux: de ce fait, il veille 
scrupuleusement à appliquer les résolutions adoptées par les organisations inter~ 
nationales et respecter les principes généraux du droit internationaL Pour ce qui 
est de sa politique extérieure, l'Etat du Qatar a adopté les principes de non-· 
alignement et appuie le droit de tous les peuples à l'autodétermination. Il en 
découle que l'Etat du Qatar ne permet pas le transit de mercenaires sur son territoir 
et qu'il appuie les mouvements de libération nationale, comme cela a été le cas pour 
l'Organisation de libération de la Palestine, 

2. Le Qatar croit que la coopération internationale peut contribuer à éliminer les 
causes de guerre, il promeut la tolérance et combat toutes les formes d'oppression. 

3. L'Etat du Qatar souligne qu'il fournit une assistance matérielle aux organisatio 
internationales, ainsi qu'une aide bilatérale aux peuples coloniaux et aux mouvements 
de libération. 

1 ... 
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anc-lai~/ 

{6 juin 198pJ 

Au chapitre intitulé Crimes de droit international;, 1 'article 280 du Code 
pénal de la République arabe syrienne prévoit une peine à l'encontre de toute 
personne coupable de recruter en territoire syrien des soldats destinés à participer 
à un conflit armé au profit d'une puissance étran~èreo 

TŒPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEHJ\.NDE 

JOriginal : anglai~ 

Ller juillet 198.9) 

1. Le droit des peuples de décider librement de leur statut politique, sans 
ingérer.ce extérieure, de choisir la forme de leur développement économique, social 
et culturel, suivant leurs intérêts propres est incontestablement l'un des principes 
fondamenta1~ du droit international démocratique, L'action mondiale menée pour 
préserver et renforcer la paix et pour assurer le désarmement et la détente est 
étroitement liée au combat que mènent les peuples opprimés pour parvenir à l;auto~ 
détermination et réaliser leur libération, tant nationale que socialeo On ne pourra 
assurer durablement un avenir pacifique et le proe;rès de l'hurnEmité que si les 
peuples qui sont encore victimes de l'oppression coloniale et raciste peuvent aussi 
exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 

2. L'adoption, à la quinzième session de l 1 Assemblée générale, le 14 décembre 1960:: 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
a été le point culminant de la lutte visant à faire reconnaître et appliquer le 
droit à l'autodétermination. La Déclaration, qui est due à une initiative de 
l'Union soviétique, a servi depuis de base à bon nombre 0.e décisions de l'Orrc;<",nisation 
des Nations Unies et d'instruments internationaux. Elle continue à être un ~rand 
stimulant dans la lutte pour la libération nationale. Le vingtième anniversaire de 
son adoption devrait être l'occasion de prendre des mesures énergiques pour éliminer 
les derniers bastions du colonialisme, du racisme et de l'apartheid. 

3. Appuyer la lutte pour abattre les derniers remparts de l'oppression coloniale 
et raciste et protéger l'indépendance nationale des Etats libérés sont les deux 
tâches principales sur lesquelles doit porter l'action menée pour faire respecter 
universellement le droit des peuples à l'autodéterminationo Cette action est 
étroitement liée aux efforts que font les peuples pour se débarrasser des séquelles 
laissées par des siècles de régime colonial, de dépendance et de retard économique, 
Les forces impérialistes et les sociétés transnationales essaient de maintenir les 
anciens pays coloniaux dans la dépendance et l'asservissement par des méthodes très 
variées d'infiltration et d'agression économique et en ayant recours à des formes 
modifiées d'exploitation. Ces pratiques néo-colonialistes visent à protéger les 
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intérêts politiques, économiques et stratégiques du capitalisme monopolitique inter
national dans ces pays. 

4. La République démocratique allemande offre aide et solidarité aux peuples qui 
slefforcent de jeter les bases économiques nécessaires pour exercer leur droit à 
l'autodétermination et parvenir au progrès social. Elle appuie les justes reven
dications des pays en développement qui demandent réparation pour les domma13es que 
leur ont infligés le colonialisme et le néo-colonialisme, et qui veulent restructurer 
les relations écononiques internationales en les asseyant sur une base démocratique 
et exercer leur droit inaliénable à disposer de leurs ressources naturelles, 

5. La proclamation de l'indépendance du Zimbabwe a été l'aboutissement de 
nombreuses années de lutte héroique menée par la population de ce pays. Elle 
constitue une preuve évidente que les peuples d'Afrique australe repoussent réso
lument les tentatives néo-colonialistes de nsolution" proposée par l'impérialisme. 
La victoire des forces patriotiques au Zimbabwe donne un nouvel élan à la lutte de 
libération des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie sous la direction de l'ANC et 
de la S\rJAPO, qui sont leurs organisations légitimes de libération nationale. Par 
leur politique d'apartheid, leur occupation illégale de la Namibie, leur agression 
contre des Etats voisins indépendants et leurs efforts pour se doter d'armes 
nucléaires, les racistes sud-africains compromettent de plus en plus la paix et la 
sécurité internatiomües. Les prétendues réformes lancées par le r,égime raciste de 
Pretoria ne changent d'ailleurs rien à l'essence de la politique sud-africaine. 
Elles visent simplement à tromper la communauté internationale sur la nature véri
table de la politique suivie par le régime d'apartheid. Pour éliminer le danger qui 
menace la paix en Afrique australe et réussir à isoler sur le plan international le 
régime raciste minoritaire) il faut des sanctions économiques draconiennes, un 
embargo total sur les armes, un embargo sur le pétrole et la suppression de toute 
aide économique, financière et militaire. 

6. Les succès que remportent les peuples dans leur lutte de libération restreignent 
de plus en plus la portée des activités des forces colonialistes et racistes. Le 
capitalisme monopolistique international refuse d'accepter cette évolution, comme 
en témoigne clairement la collaboration étroite de certains Etats avec le régime sud-, 
africain d'apartheid. L'Organisation des Nations Unies a condamné cette colla
boration, q~i constitue le principal obstacle à l'élimination du régime d'apartheid 
et à 1 1 application des droits du peuple sud-africain. Des Etats qui, depuis des 
années, refusent de prendre des sanctions économiques contre ce régime raciste, 
s~abole d'injustice, sont en revanche tout à fait prêts à boycotter d'autres Etats 
qui ne se soumettent pas à leur diktat. 

7. En violation flagrante du droit international et au mépris des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ceux qui ont le pouvoir en Israel, 
agissant en étroite coopération avec les Etats-Unis, refusent le droit à l'auto
détermination au peuple arabe de Palestine. La République démocratique allemande 
défend le droit de ce peuple à l'autodétermination, ainsi que son droit de créer un 
Etat palestinien souverain indépendant, tout en reconnaissant le droit à l'existence 
de tous les Etats de la région et, dans cet esprit~ participe activement aux travaux 
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8. Dans leur Déclaration du 15 mai 1980, les Etats parties au Pacte de Varsovie 
ont insisté sur le fait que le conflit du Moyen-Orient devait être réglé avec la 
participation directe de toutes les parties intéressées, y compris le peuple arabe 
de Palestine par l 1 intermédiaire de son représentant, l'Organisation de libération 
de la Palestine. Le retrait des troupes israéliennes de tous les territoires arabes 
occupés en 1967, la restauration du droit du peuple arabe de Palestine à l'auto~ 
détermination, y compris le droit de créer son propre Etat indépendant, sont des 
conditions préalables absolument essentielles à la recherche d'une solution. Tout 
arrangement qui, du point de vue du nombre des participants et des dispositions 
fondamentales, ne tient pas compte de la complexité du conflit ne peut conduire à 
un règlement, Au contraire, il aggrave la situation et accroît les souffrances des 
peuples du Moyen-Orient. 

9, Il faut qu'on cesse de refuser aux peuples des petits territoires ''coloniaux" 
du Pacifique, de l'Atlantique et de l'océan Indien leur droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux s'applique pleinement à tous les peuples qui sont encore sous le 
joug colonial. Leur dimension, leur situation géographique et leur développement 
historique ne peuvent être invoqués pour leur refuser ces droits. La République 
démocratique allemande est énergiquement opposée à toute tentative d'imposer à ces 
peuples un développement visant à préserver les privilèges des colonialistes. En 
contradiction flagrante avec les demandes répétées de l'Organisation des Nations Unies 
les puissances coloniales maintiennent dans ces territoires des bases et autres 
installations militaires. La République démocratique allemande partage l'inquiétude 
des peuples de ces territoires et de leurs voisins qui ne veulent pas être attirés 
dans une aventure militaire, et se sentent menacés par ces bases. Cela est parti
culièrement vrai de l'océan Indien et des Etats riverains. La République démocratique 
allemande appuie sans réserve la proposition visant à faire de l'océan Indien une 
zone de paix et participe dans cet esprit aux travaux du Comité spécial de l'océan 
Indien, 

10. Pour empêcher les peuples de jouir universellement de leur droit à l'auto~ 
détermination, on emploie des mercenaires aussi bien pour combattre les mouvements 
de libération nationale que pour perpétrer des actes d'agression contre des Etats 
souverains. La République démocratique allemande condamne très énergiquement de 
telles pratiques, Elle appuie la proposition du Nin;éria tendant ii élaborer une 
convention internationale ayant force obligatoire et interdisant l'utilisation, le 
recrutement, l'entraînement et le financement de mercenaires. Il s'agissait en 
effet d'un instrument international très important pour protéger la souveraineté 
des jeunes Etats et pour soutenir la lutte légitime des mouvements ~e libération 
nationale. 

11. Apporter un a:ppui. s~·ns réserve aux peuples qui luttent pour leur libération 
nationale et pour faire reconnaître leur droit à l'autodétermination et les pays 
affranchis qui défendent leur intépendance et leur liberté est un principe fonda
mental de la politique extérieure des pays socialistes. Il a été réaffirmé par les 

1 .. ' 
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Etats parties au Pacte de Varsovie dans la Déclaration déjà ~entionnée. 

12. La F:épubliCJ.ue démocratiCJ.ue alleman<le se tient fermeme:1t aux côtés du peuple 
namibien et de la S~JAPO dans leur combat contre les occupants sud-africains et aux 
côtés du peuple sud~africain qui lutte, sous la direction de l'ANC, pour élilniner 
toutes les formes de discrimination raciale. Elle apporte son aide et sa solidarité 
au peuple arabe de Palestine dans la juste lutte CJ.U 1 il mène, sous la direction de 
l"OLP. pour faire appliCJ.uer son droit à l'autodétermination et pour créer son 
propre Etat" 

1~. La visite qu·a faite en Ethiopie une délé~ation du Parti et de l'Etat conduite 
par Erich Honecker, secrétaire général du Comité central du parti socialiste allemand 
d'unité et président du Conseil d'Etat de la République démocratiCJ.ue allemande, et 
les entretiens ~u'elle y a eus avec Edem Kodjo, Secrétaire ~énéral de l'OUA, 
témoignent clairement ùe l'étroite solidarité qui existe entre la RépubliCJ.ue démo
cratique allemande et les nations africaines en lutte. Le Traité d'amitié et de 
coopération conclu entre la RépubliCJ.ue démocra,tique allemande et l'Ethiopie socialistt 
soulir;ne que les parties contractantes continueront à offrir aide et solidarité aux 
peuples opprimés dans la lutte qu'ils mènent pour l'autodétermination) l'indépendance 
la souveraineté et le progrès social. 

14. En République démocratique allemande, la solidarité avec les peuples CJ.Ui luttent 
pour faire reconnaître leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance est 
devenue un véritable mouvement de masse enclobant tous les secteurs de la population. 
Un Comité de solidarité a été créé il y a 20 ans en République démocratique allemande 
pour coordonner les multiples activités qui y sont entreprises. Le mouvement de 
solidarité orcanise chaCJ.ue année des manifestations spéciales dont les principales 
sont la semaine de solidarité avec les peuples d'AfriCJ.ue luttant pour leur libé
ration nationale et sociale, la semaine de solidarité avec la lutte anti-impérialiste 
des peuples arabes et le mois de solidarité anti-impérialiste. L'association étroite 
de toutes les couches de la population avec la lutte de libération menée par le 
peuple arabe de Palestine et les peuples de l'AfriCJ.ue australe est illustrée par 
d'innombrables réunions, colloCJ.ues scientifiques et autres manifestations de 
solidarité. Les donations, d'un montant supérieur à 40 millions de marks, faites 
par la population de la RépubliCJ.ue démocratique allemande ont été utilisées en 1979 
pour financer l'achat de biens essentiels tels que produits alimentaires et recons
tituants, vitamines et médicaments, aliments pour bébé, couvertures, vêtements et 
tentes, CJ.Ui ont été envoyés en AfriCJ.ue. Les combattants blessés ou malades de la 
SvJAPO, de l' AliTC et de l' OLP sont soi{':nés dans des hôpitaux de la RépubliCJ.ue 
démocratiCJ.ue allemande. 

15. Les donations faites par la population allemande sont éGalement utilisées pour 
aider à développer ou réorr,aniser les réseaux de transport, de santé et d'enseicnemen· 
ainsi CJ.Ue l'industrie extractive dans les républiCJ.ues populaires de l'Ancola et du 
r1ozambiCJ.ue. On s'intéresse particulièrement au sort des enfants. La RépubliCJ.ue 
démocratiCJ.ue allemande a fourni dçs lots complets de matériel scolaire, y compris 
des laboratoires, ainsi que des vêtements et des vaccins pour les enfants de ces 
pays. ChaCJ.ue année, des enfants palestiniens et des enfants d'Afrique australe 
viennent passer des vacances en RépubliCJ.ue démocratiCJ.ue allemande. 

1 ... 
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l6o Grâce aux dons de la République démocratique allemande, on a mis sur pied do.ns 
les camps de réfugiés de la S\JAPO et de l'ANC de petits ateliers de production et 
d'artisanat" La République démocratique allemande a fourni le ciment nécessaire 
pour agrandir l'école de l'ANC à Morogoro (République-Unie de Tanzanie)" Elle a 
également envoyé beaucoup de matériel à cette école. La formation et le perfec
tionnement des ouvriers spécialisés et des cadres est un aspect essentiel de la 
solidarité manifestée par la République démocratique allemande. Environ 750 étudiants 
et ouvriers spécialisés d'Etats africains et arabes et d'organisations de libération,, 
dont un {";rand nombre de jeunes oriGinaires de 1\Tamibie, d'Afrique du Sud ainsi que 
des représentants de l'OLP, reçoivent actuellement une formation en Ré~ublique 
démocratique allemande. 

17. Au cours des entretiens qu 1 il a eus avec des dirigeants éthiopiens et avec le 
Secrétaire général de l'OUA, Edem Kodjo, Erich Honecker, secrétaire général du 
Comité central du parti socialiste allemand d'unité et président du Conseil d 1 Etat 
de la République démocratique allemande, a réaffirmé que le peuple de la République 
démocratique allemande s 1 ·-·.ssnc:l :'.i t Ct.Tr:>i tc' 'cnt ;:; 1·'. J Llti:r· rl_cs pclllÜ'-"'~ rtfricP.in:~ ~!our 
leur libération. Au cours de ces entretiens, il a souligné que 1les peuples d'Afrique 
seront toujours sûrs de trouver en la République démocratique allemande socialiste 
une amie véritable et une alliée sûre dans la juste lutte qu'ils mènent pour leur 
libération tant nationale que sociale, pour renforcer leur souveraineté nationale 
et pour parvenir à 1 1 indépendance économique':. 

1 ... 
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III. RESUME DES REPONSES RECUES D'ORGANISATIONS 
NON GOUVERNElŒl'TTALES 

LIGUE IlJTERl'~ATIONALE DES DROITS DE L 'HOW11E 

{original anglaiJ 

L29 juillet l98Q/ 

1. Depuis 1945, la Lip:ue internationale des droits de l'homme travaille 
activement sur une échelle internationale à la protection des droits de l'homme 
des peuples coloniaux, y compris le droit à l'autodétermination, conformément aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies et des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale, telles que les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV). Dans 
le cadre de ses activités, la Li~ue a prêté assistance à des orsanismes et à des 
individus oeuvrant pour l'indépendance dans plus de 30 pays qui sont depuis devenus 
Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

2. L'année 1980 marque le vingtième anniversaire de l'adoption de la résolution 
clF:f pour l'élimination du colonialisme, qui contient la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Cette année est donc 
symboliquement très importante) et il convient d'en saisir l'occasion pour 
réaffirmer les principes de ladite Déclaration. L'oeuvre de décolonisation prévue 
par cette déclaration, quoique bien avancée, doit être menée à terme. 

3. Nous estimons que l'Organisation des Nations Unies doit bien entendu continuer 
à s'occuper de territoires tels ~ue le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifiqu, 
et le Timor oriental, qui sont déjà inscrits à son ordre du jour. (Nous mentionnon 
ces deux territoires, étant donné que la Ligue s'y intéresse particulièrement.) 
En outre, nous pensons que le travail de l'Organisation serait renforcé si 
l'Assemblée générale chargeait le Comité spécial des Vingt-Cinq d'entreprendre un 
examen minutieux de la liste des territoires non autonomes auxquels la Déclaration 
de 1960 s'applique. La Ligue croit qu"il y a encore des territoires qui n'ont pas 
été inclus dans la liste par suite de l'intransigeance des puissances administrante 
intéressées. Le moment est venu d'inscrire ces territoires sur la liste afin 
qu'ils puissent bénéficier de l'attention de l'opinion mondiale. 

LIGUS ISLAMIQUE HQi\TDIALE 

[original arabe/français/ 

Lis juin l98Q7 

1. Le secrétaire général de la Ligue mondiale islamique désire porter à la 
connaissance de l'Assemblée générale les remarques suivantes qui concernent tout 
particulièrement la constitution de la Ligue et ses préoccupations de première 
importance : 

1 ... 
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A. Probl~rre palestinien 

2o Cette question se base sur des réalités fondamentales ayant des caracté
risti~ues qui sont indéniablement à la fois, politiques, historiques et reliGieuses, 
touchant éc;alement les libertés de culte pour les Arabes musulm~ns et chrétiens> 
permettre au peuple palestinien de recouvrer ses droits à l'indépendance nationale 
est w1e chose gui ne pourrait en aucun cas être séparée du problèr1e de ,Jérusalem, 
qui est une ville arabe et qui le restera; l'occupation sioniste ne pourrait 
conduire à un quelconque chan8ement du statut de cette Ville sainteo 

3o Défiant toutes les résolutions de la communauté internationale, les autorités 
d'occupation israéliennes continuent leurs pratiques de violations mûrement 
préparées aussi bien des conventions internationales que des lois humaines et 
civiles visant à usurper la terre arabe, à liquider ses propriétaires et finalemPnt 
à s'emparer de Lieux saintso 

4 0 Le secrétariat 8énéral de la Ligue islamique mondiale note avec regret que : 

a) Toutes les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale n'ont pas été 
appliquées en dépit de 30 ans d'attente et de souffrance de la population 
palestinienne des terri toi res arabes occupés, et que 1 'absence d'une force lér~i time 
de responsabilité d'exécution a bien encouragé les autorités sionistes à la 
judaisation de Jérusalem et des sites reliGieux et historiques de la Ville sainte 
et à l'acquisition d'autres territoires arabes de la rive occidentale et 
finalement à l'établisement de nouvelles colonies juives sur des terres et 
propriétés arabes; 

b) La Ligue islamique mondiale confirme que le monde musulman, dans l'est 
et dans l'ouest de notre terre, considère que la libéralisation de la Ville sainte 
de Jérusalem exige celle de toute la Palestine occupée. Le moment est venu pour 
que la communauté internationale décide cl_e l'rendre des mesures indispensables, 
susceptibles de faire face aux refus des Israéliens à se conformer aux résolutions 
susmentionnées et tout spécialement ; la résolution 3236 (XXIX) concernant 
l'établissement d'un Etat palestinien, atout essentiel de tout règlement éventuel 
du conflit arabo-israélien; 

c) Le secrétariat général de la Ligue islamique mondiale demande à tous 
les pays du monde d'aider le peuple arabe de la Palestine dans sa lutte légitime 
contre une occupation sioniste étrangère, cette lutte que guide l'OLP à l'intérieur 
et à l'extérieur du territoire occupé en sa qualité d'unique et seul représentant 
lé~itime de la patrie palestinienne; 

d) La Ligue islamique mondiale a suivi avec une profonde attention la 
situation dans la région du !loyen-Orient après la signature des Accords de 
Camp David, lorsrLue des forces hostiles ont réussi à pousser un pays arabe à signer 
un traité avec des envahisseurs sionistes. Aux yeux de la Lic;ue, ces accords sont 
sans valeur et nuls et non avenus. Ces accords sont considérés par le monde arabe 
et islamique comme des instruments destinés à liquider le peuple palestinien et à 
lui refuser son droit de disposer de lui-même; 
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e) le secrétariat général de la Lisue islamique mondiale, conscient de 
l' L,;port:œce de la trente-ciüquième session de l'Assemblée générale, désire saisir 
cette occasion pour exhorter cette réunion mondiale à agir avec force pour faire 
respecter la Déclaration universelle des droits de l'homme continuellement violée 
par les autorités israéliennes; la Ligue confirme à nouveau, à présent, ce qui 
avait été dit dans le passé ; la Palestine avec tous ses territoires et ses Lieux 
sai:1ts, est une terre 8X::\he) son occupation ne peut rien chant",er à cette ré ali té. 

B. Autres questions 

5. La :Gie:ue islamique mondiale a l'honneur de résumer en ce momérendum, à 
l 1 attention de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale, d'autres 
problèBes qui occupent une place considérable dans les préoccupations de la Ligue. 

l. Liban 

G. C'est avec insistance que le secrétariat général de la Ligue islamique mondiale 
demande à l'ONU de travailler plus activement, pour que la paix règne de nouveau 
dans ce pays arabe déchiré, et de trouver le moyen de guérir ses blessures, et 
pour (rue la cohabitation entre les communautés libanaises musulmane et chrétienne, 
soit à nouveau possible, dans le respect des droits des Palestiniens résid8nt 
au 1iban depuis 1948, droits confirmés par les Accords du Caire de 1949. 

2. SérTér-R.tion raciale en 1\frique du Sud 

7. 'I'outes les réunions islamiques confirment qu'elles soutiennent par tous les 
rrtoyens la lutte contre le racisme pratiqué en Afrique du Sud. La Ligue islamique 
mondiale fait appel, à ce propos) à tous les Etats membres de la famille inter~ 
nationale de prendre des mesures pratiques et efficaces pour mettre fin à la 
politique du racisme dans cette région du monde. 

3. Droits des llusulr:::ms dans le monde 

O. Partant du principe de l'indivisibilité des questions de la justice et de 
la paix, la Ligue islamique mondiale tient n porter à la connajssance de la commu
nauté internationale qu'en différents endroits du monde actuel, des populations 
nmsulmanes énormes souffrent à cause de leur confession religieuse. 

ORGANISATION DE SOLIDABI'rE DES PEUPLES AFRO-ASIATifîUES 

[Original anglai~/ 

[ïo juin l98Q7 

l. L'Or3anisation de solidarité des peuples afro-asiatiques (OSPAA) a présenté 
un texte décrivant brièvement les activités qu'elle a menées en 1979 et au cours du 
prelllier semestre de 1980. On y indiquait que l'OSPAA visait de manière générale à : 

/ ... 
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unir, coordonner et accélérer la lutte de libération des peuples afro-asiatiques 
en vue d'assurer leur développement économique, social et culturel; appuyer les 
Etats et organisations afro-asiatiques poursuivant une politique indépendunte et 
recherchant un :nrogrès socio-économique qui tienne compte des intérêts de larr;es 
secteurs âe la population~ aider les mouvements populaires oeuvrant à la décolo
nisation et fournir un appui à tous ceux qui luttent pour 1 'autoctéterminat ion, 
la liberté et l'indépendance nationale; rendre possible un large échange de données 
d'expérience en ce qui concerne les luttes de libération, l'édification de 
l'économie et le développement culturel, et renforcer la coopération et l'assistance 
mutuelle entre les peuples. 

2. Pour atteindre ces objectifs, le secrétariat Dermanent de l'OSPAA exécute 
des activités de propagande (communiqués de presse, envois de circulaires, publi~ 
cation d'ouvrages, de revues trimestrielles et mensuelles, entretiens radiodiffusés 
et télévisés, cours), organise des conférences et des séminaires, réunit des 
fonds d'assistance et organise des campacnes ue solidarité pour soutenir la lutte 
des peuples et d'information sur des questions importantes. 

3. En outre, pour atteindre ces objectifs, le secrétariat permanent coopère avec 
1 'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées, notamment avec 
le Comité spécial contre 1' apartheid et le Centre contre 1' apartlleicl. Cette 
coopération a été élargie récemment, lorsque l'OSPAA et le Centre contre l'apartheid 
ont signé un accord en vertu duquel l'OSPAA s'engage à publier en arabe certaines 
études faites par le Centre. 

4. En 1979, et au cours du premier semestre de 1980) l'OSPAA a organisé plusieurs 
conférences internationales, notamment la Conférence internationale de solidarité 
avec des Etats de première ligne et les mouvements de libération d'Afrique australe, 
tenue à Lusal~a (Zambie) du 10 au 13 avril 1979; la Conférence internationale 
contre les pactes et les bases militaires et pour la sécurité et la coopération 
internationales, tenue à Nicosie (Chypre) en juin 1979 ;. la Conférence internationnle 
sur la sécurité et la coopération dans Ja région méditerranéenne, tenue à !1alte 
du 28 au 31 mars 1980; la Conférence internationale de solidarité de l'OSPAA pour 
l'indépendance, la sécurité et le progrès socio-économique, tenue à Colombo 
(Sri Lanka), du 23 au 25 mai 1980, en commémoration du vingt-cinquième anniversaire 
de la Conférence de Bandung. 
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mTIOJJ PARL:Ct'IENTAIRE 

{original anc;lai.:J" 

{6 mal l98cj] 

L'Union interparlementaire a communiqué le texte de deux résolutions 
intitulées 11 Indépendance du Zimbabl'le;' et 11 Question de IJamibie", adoptées par le 
Conseil de l'Union interparlementaire à la session qui s'est tenue le 12 avril 1980 
à Oslo 2/. L'Union a é~alement communiqué le texte d'une résolution adoptée 
le ll a~ril par son Comité des territoi;es non autonomes et des questions 
ethniques 2/ o L'Union interparlementaire a signalé que le texte de cette résolution, 
intitulée ~Progrès vers la réalisation de la décolonisation, y compris la pleine 
application du droit des peuples à l 1 autodétermination 1

', serait discuté et modifié 
avant d'être définitivement adopté le 24 septembre 1980 par la Conférence inter
parlementaire qui se tiendra à Berlin o 

~/ Ce texte peut être consulté dans les archives du Secrétariat. 


